
Les principales caractéristiques du régime de l'auto-entrepreneur

Conditions d’application du statut d’auto-entrepreneur
Obligation de créer une entreprise individuelle et d’opter pour le régime fiscal de la micro entreprise. 
Pour bénéficier du régime fiscal de la micro entreprise, le chiffre d'affaires ne doit pas dépasser un certain seuil. 
· En 2010, pour une année civile complète : 
· 80 300 € pour une activité de vente de marchandises, d'objets, de fournitures, de denrées à emporter ou à consommer sur place ou une activité de fourniture de logement, 
· 32 100 € les prestations de services relevant de la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) ou des bénéfices non commerciaux (BNC). 
Ces seuils sont proratisés en cas de début d'activité en cours d'année.

Par exemple, pour une activité de prestations de services créée en mars 2010, le montant du chiffre d'affaires à ne pas dépasser est de (32 100 : 365) x 306, soit 26 911 euros. 
L’auto-entrepreneur est en franchise de TVA (pas de facturation ni de récupération de TVA). 

Le cumul avec une activité salariée (y compris au sein de la fonction publique) ou le statut de retraité est possible. 

Les avantages du régime d'auto-entrepreneur 
L'auto-entrepreneur bénéficie : 
· d'une dispense d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers lors de la création de son entreprise (pour ceux qui le souhaitent l'immatriculation demeure possible), 
· du régime micro social simplifié. C'est une modalité de règlement simplifié des cotisations et contributions sociales, qui consiste en un paiement mensuel ou trimestriel dont le montant est calculé en appliquant un taux forfaitaire au chiffre d'affaires réalisé. Attention, les cotisations sociales sont déterminées à titre définitif et ne feront pas l'objet d'une régularisation, même si le montant des cotisations calculées selon le droit commun est inférieur. 
· d'une option pour le versement libératoire de l'impôt sur le revenu à condition que le revenu global du foyer fiscal ne dépasse pas 25 926 € par part de quotient familial en 2008. Le versement libératoire de l'impôt sur le revenu est calculé en appliquant un taux unique sur le chiffre d'affaires. Il est payé en même temps que les cotisations sociales. 
· d'une exonération de la cotisation foncière des entreprises (ex taxe professionnelle) en cas d'option pour le versement libératoire de l'impôt sur le revenu durant les deux ans qui suivent l'année de début d'activité. (Excepté pour les activités artisanales à titre principal à compter du 1er avril 2010.) 

Imposition
Charges sociales
Obligatoirement régime micro-social (du régime micro-entreprise) avec prélèvement libératoire trimestriel ou mensuel (au choix) calculé sur le chiffre d'affaires et égal à partir du 1° janvier 2009 à : 

· 12% pour une activité commerciale.

· 21,3% pour une activité de prestations de services 

· 18,3% pour les prestations de service des professionnels libéraux affiliés à la CIPAV. 

Fiscalité
Si la condition de revenu maximum du foyer fiscal est remplie, prélèvement libératoire trimestriel ou mensuel (au choix) calculé sur le chiffre d'affaires, mis en place au 1° janvier 2009 et égal à

· 1 % s'il s'agit d'entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournir le logement, 

· 1,7 % pour les entreprises dont l’activité principale est de fournir des prestations autres que celles relevant du seuil de 80 000 euros, 

· 2,2 % autres prestations de service, imposables dans la catégorie des bénéfices non commerciaux (BNC). 
BECOUZE


